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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 20, insérer les deux alinéas suivants : 

« En outre, et afin de garantir la montée en puissance de la résilience nationale, cet effort budgétaire 
confirme la volonté de sanctuariser un montant minimum de 550 millions d’euros sur la durée de la 
LPM 2024-2030 dédiés spécifiquement à l’équipement et à la modernisation de la réserve militaire.

« 

Segment 
capacitaire Parc fin 2024 Actualisation Ecart avec la LPM 

  Parc fin 2030 Parc horizon 2035 Parc fin 2030 Parc horizon 
2035

Plan d'équipement 
des réserves * Équipement de 80 000 

réservistes * Équipement de 80 000 réservistes 
des armées *

 »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à traduire concrètement l'ambition de renforcement de la résilience 
nationale en garantissant un financement minimal pour nos réserves, premiers vecteurs du 
renforcement des forces morales dans les territoires. 

En audition de la commission de la défense nationale et des forces armées le 09 avril 2026, le chef 
d'Etat-Major des Armées a indiqué un plan d'équipement des réserves d'un montant de 550 millions 
d'euros sur la période, il convient ainsi de détailler sa composition et les livraisons à horizons 2030.
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Alors que la trajectoire budgétaire prévoit un doublement des ressources de la défense entre 2017 et 
2030 pour atteindre 2,5 % du produit intérieur brut à l'horizon 2030, il est impératif que cette 
croissance capacitaire s'accompagne d'un effort paritaire sur le volet humain et territorial. La 
sanctuarisation d'un minimum de 550 millions d’euros sur la période pour la réserve militaire 
répond à l'objectif stratégique d'augmentation de la masse de nos forces pour faire face aux menaces 
hybrides et aux risques de conflits de haute intensité. 

Ce financement dédié permet d'assurer non seulement la montée en puissance des effectifs, 
conformément aux objectifs de la programmation militaire, mais également d'offrir aux réservistes 
un niveau d'équipement et d'entraînement en cohérence avec les exigences opérationnelles 
modernes. 

En affirmant notre volonté de sécuriser ces crédits, la Nation réaffirme son soutien indéfectible à 
l'engagement citoyen et consolide le lien armée-nation indispensable à la défense de notre 
souveraineté et de notre sécurité commune.


